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feî)  Dispositif  de  post-combustion  pour  turbo-réacteur  double  flux. 
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@  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  pos- 
t-combustion  comprenant  un  carter  externe  (1), 
un  carter  d'échappement  (18)  contenu  à  l'inté- 
rieur  du  carter  externe  et  comprenant  des 
parois  annulaires  externe  (3)  et  interne  (5),  la 
paroi  externe  (3)  étant  écartée  du  carter  externe 
(1)  et  délimitant  avec  lui  un  passage  principal 
d'air  secondaire  (25),  et  des  bras  de  liaison  (6) 
reliant  les  parois  interne  et  externe,  ce  dispositif 
de  post-combustion  comprenant  également 
une  paroi  de  post-combustion  (8),  annulaire, 
disposée  à  l'intérieur  du  carter  externe  en  en 
étant  écartée  d'une  distance  déterminée  de 
manière  à  ménager  un  passage  d'air  de  refroi- 
dissement  (12),  et  délimitant  une  chambre  de 
post-combustion  (9). 

Selon  l'invention,  chaque  bras  de  liaison 
comprend  un  caisson  (23)  comportant  une 
ouverture  supérieure  (24)  communiquant  avec 
le  passage  (25),  et  comportant  un  dispositif 
d'ouvertures  (26),  traversant  la  paroi  aval  (27) 
du  bras  (6)  et  communiquant  avec  la  chambre 
de  post-combustion  (9). 

Une  application  est  la  réalisation  d'un  dispo- 
sitif  de  post-combustion  ayant  un  rendement 
élevé. 
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On  connaît  déjà  un  dispositif  de  post-combustion 
pour  turbo-réacteur  double  flux  comprenant  un  carter 
annulaire  externe  possédant  un  axe  de  sensible  révo- 
lution,  un  carter  d'échappement  contenu  à  l'intérieur 
dudit  carter  externe  et  comprenant  une  paroi  annulai- 
re  externe  et  une  paroi  annulaire  interne,  ayant  cha- 
cune  le  même  axe  de  révolution  que  le  carter  externe, 
ladite  paroi  externe  étant  écartée  du  carter  externe  et 
délimitant  avec  lui  un  passage  principal  d'air  secon- 
daire,  et  des  bras  de  liaison  reliant  la  paroi  interne  à 
la  paroi  externe,  ce  dispositif  de  post-combustion 
comprenant  également  une  paroi  de  post- 
combustion,  annulaire,  ayant  même  axe  de  révolution 
que  le  carter  externe,  disposée  à  l'intérieur  du  carter 
externe  en  en  étant  écartée  d'une  distance  détermi- 
née  de  manière  à  ménager  un  passage  d'air  de  refroi- 
dissement,  et  délimitant  une  chambre  de  post- 
combustion. 

La  réalisation  d'un  dispositif  de  post-combustion 
efficace  exige  que  les  pertes  de  charge  soient  fai- 
bles,  que  les  mélanges  des  flux  gazeux  primaire  et 
secondaire  soient  excellents  et,  en  outre,  que  la  pro- 
tection  contre  les  vibrations  de  combustion  soit  satis- 
faisante. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  tel  dispo- 
sitif  de  post-combustion  pour  turbo-réacteur.  A  cet  ef- 
fet,  selon  l'invention,  chaque  bras  de  liaison 
comprend  un  caisson  comportant  une  ouverture  su- 
périeure  communiquant  avec  ledit  passage  principal 
d'air  secondaire,  et  comportant  un  premier  dispositif 
d'ouvertures,  traversant  la  paroi  transversale  aval  du- 
dit  bras  de  liaison  et  communiquant  avec  la  chambre 
de  post-combustion. 

Les  avantageuses  dispositions  suivantes  sont  en 
outre  de  préférence  adoptées  : 

-  ledit  premier  dispositif  d'ouvertures  comprend, 
ou  bien  au  moins  une  ouverture  contenue  dans 
un  plan  sensiblement  transversal  par  rapport  à 
l'axe  de  la  chambre  de  post-combustion,  ou 
bien  une  pluralité  de  trous  qui  traversent  deux 
parois  constituant  le  caisson  et  formant  un  diè- 
dre,  ces  trous  réalisant  la  communication  du 
passage  principal  d'air  secondaire  avec  la 
chambre  de  post-combustion  ; 

-  l'extrémité  aval  radiale  externe  de  chaque  bras 
de  liaison  est  voisine  de,  et  non  jointive  avec, 
la  paroi  de  post-combustion,  de  sorte  qu'est 
ménagé,  entre  ledit  bras  de  liaison  et  ladite  pa- 
roi  de  post-combustion,  un  deuxième  passage 
d'air  secondaire  faisant  communiquer  le  pas- 
sage  principal  d'air  secondaire  avec  la  cham- 
bre  de  post-combustion  ; 

-  la  paroi  de  post-combustion  est  traversée  par 
une  pluralité  de  trous  établissant  la  communi- 
cation  du  passage  d'air  de  refroidissement 
avec  la  chambre  de  post-combustion  de  ma- 
nière  à  réfrigérer  ladite  paroi  de  post- 
combustion  ; 

-  le  dispositif  de  post-combustion  comporte  des 
bras  accroche-flammes  qui  s'étendent  radiale- 
ment  à  la  jonction  du  carter  d'échappement  et 
de  la  chambre  de  post-combustion  en  ayant 

5  leurs  extrémités  externes  fixées  sur  la  paroi  ex- 
terne  du  carter  d'échappement,  chaque  en- 
semble  de  bras  accroche-flammes  compre- 
nant  un  caisson  allongé  muni  d'une  ouverture 
axiale  externe  de  communication  avec  le  pas- 

w  sage  principal  d'air  secondaire  et  délimité  par 
une  paroi  traversée  par  une  pluralité  de  trous 
établissant  la  communication  entre  l'intérieur 
dudit  caisson  et  la  chambre  de  post- 
combustion  ; 

15  -  chaque  ensemble  de  bras  accroche-flammes 
comporte  un  profilé  externe  à  deux  ailes,  ayant 
une  section  en  V,  à  l'intérieur  duquel  est  dispo- 
sé  le  caisson,  l'ouverture  de  la  section  en  V 
étant  orientée  vers  l'aval  de  la  chambre  de 

20  post-combustion  ; 
-  l'arête  du  profilé  correspondant  à  l'arête  de  la 

section  en  V  comprend  une  pluralité  de  trous 
établissant  la  communication  entre  le  carter 
d'échappement  et  l'espace  compris  entre  les 

25  deux  ailes  du  profilé  ; 
-  le  dispositif  de  post-combustion  comporte  un 

anneau  brûleur  de  réchauffe  disposé  coaxiale- 
ment  à  la  paroi  de  post-combustion,  à  proximité 
de  l'extrémité  aval  de  la  paroi  annulaire  externe 

30  du  carter  d'échappement  et  de  l'extrémité 
amont  de  la  paroi  de  post-combustion  et  déli- 
mitant  entre  lui-même,  la  paroi  de  post- 
combustion  et  les  bras  accroche-flammes  une 
pluralité  de  passages  transversaux  établissant 

35  la  communication  entre  le  passage  principal 
d'air  secondaire  et  la  chambre  de  post- 
combustion  ; 

-  la  paroi  annulaire  externe  du  carter  d'échappe- 
ment  est  traversée,  à  proximité  et  en  amont  de 

40  l'anneau  brûleurde  réchauffe,  parune  pluralité 
de  trous  établissant  la  communication  entre  le 
passage  principal  d'air  secondaire  et  la  cham- 
bre  de  post-combustion  ; 

-  le  caisson  de  chaque  bras  de  liaison  est  délimi- 
45  té  par  des  parois  qui  sont  munies,  chacune, 

d'une  gouttière  radiale  à  l'intérieur  de  laquelle 
est  disposé  au  moins  un  conduit  d'injection  de 
carburant  par  des  orifices  traversants  d'injec- 
tion  d'axes  transversaux,  orthogonaux  audit 

50  axe  de  révolution. 
L'avantage  principal  d'un  dispositif  de  post- 

combustion  conforme  à  la  description  précédente  ré- 
side  dans  l'obtention  d'une  répartition  homogène  du 
débit  gazeux,  notamment  du  débit  d'air  secondaire, 

55  apte  à  procurer  un  fonctionnement  satisfaisant  de  la 
post-combustion. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  caracté- 
ristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaîtront 
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au  cours  de  la  description  de  réalisations  donnée  ci- 
dessous  à  titre  d'exemple. 

Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins  ne 
sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  transversale  d'un  dis- 
positif  de  post-combustion  conforme  à  l'inven- 
tion  suivant  l-l  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  2  est  une  coupe  axiale  du  dispositif  de 
post-combustion  de  la  figure  1,  suivant  ll-ll  de 
cette  figure  ; 

-  la  figure  3  est  une  section  suivant  lll-lll  de  la  fi- 
gure  2  ; 

-  la  figure  4  est  une  section  suivant  IV-IV  de  la 
figure  1  ; 

-  la  figure  5  est  une  coupe  transversale  analo- 
gue  à  celle  de  la  figure  1  ,  représentant  une  va- 
riante  de  réalisation  d'un  bras  de  liaison  ; 

-  la  figure  6  est  une  section,  analogue  à  celle  de 
la  figure  3,  du  bras  de  liaison  de  la  figure  5  ; 

-  la  figure  7  est  une  coupe  transversale  du  dis- 
positif  de  post-combustion  suivant  VII-VII  de  la 
figure  8; 

-  la  figure  8  est  une  section  radiale  suivant  VIII- 
VIII  de  la  figure  7  ; 

-  la  figure  9  est  une  vue  suivant  flèche  F  de  la  fi- 
gure  8  ;  et 

-  la  figure  10  est  une  section  suivant  X-X  de  la 
figure  8. 

Le  dispositif  de  post-combustion  représenté  sur 
les  dessins  comprend  : 

-  un  carter  externe  1  ,  annulaire,  d'axe  de  révolu- 
tion  2, 

-  un  carter  d'échappement  des  gaz  1  8  ayant  tra- 
versé  les  aubages  du  turbo-réacteur,  constitué 
par  une  paroi  externe  3,  annulaire  d'axe  2,  re- 
liée  au  carter  externe  1  par  des  biellettes  4,  et 
une  paroi  interne  5,  annulaire  d'axe  2,  reliée  à 
la  paroi  externe  3  par  des  bras  de  liaison  6,  dis- 
posés  sensiblement  radialement  par  rapport  à 
l'axe  2  et  angulairement  régulièrement  espa- 
cés  ; 

-  une  paroi  annulaire  7,  d'axe  2,  qui  prolonge, 
dans  le  sens  de  la  flèche  G,  vers  l'aval,  la  paroi 
interne  5  ; 

-  une  paroi  annulaire  de  post-combustion  8, 
d'axe  2,  qui  est  radialement  plus  éloignée  de 
l'axe  2  que  la  paroi  externe  3,  est  disposée  à 
proximité  du  carter  externe  1  et  délimite,  avec 
la  paroi  interne  7,  une  chambre  de  post- 
combustion  9,  en  étant  en  outre  traversée  par 
une  pluralité  de  trous  46  dont  les  axes  ont  une 
composante  orientée  parallèlement  à  la  face 
interne  8Ade  la  paroi  8  ; 

-  une  paroi  annulaire  10,  d'axe  2,  qui  double  la 
paroi  de  post-combustion  8  en  étant  placée  en- 
tre  la  paroi  8  et  le  carter  externe  1  ,  qui  commu- 

nique  par  une  ouverture  aval  11  avec  l'espace 
12  compris  entre  elle-même  et  le  carter  exter- 
ne  1,  et  qui  rejoint  en  amont  la  paroi  de  post- 
combustion  8  en  un  bec  13  de  forme  tronconi- 

5  que,  dont  l'arête  14,  qui  constitue  l'extrémité 
amont  de  la  paroi  de  post-combustion  8,  est 
disposée  à  proximité  de  l'extrémité  aval  15  de 
la  paroi  externe  3,  sans  être  jointive  avec  cette 
extrémité  15,  de  manière  à  ménager  un  passa- 

10  ge  annulaire  16  entre  les  deux  pièces,  débou- 
chant  dans  la  chambre  de  post-combustion  9, 
les  attaches  des  bras  de  liaison  étant  voisines 
de  ou  confondues  avec  l'extrémité  15  ; 

-  des  bras  accroche-flammes  1  7  sont  fixés  sur  la 
15  paroi  externe  3,  dans  la  zone  de  son  extrémité 

aval  et  s'étendent  radialement,  obliquement 
vers  la  chambre  de  post-combustion  9,  en 
étant  angulairement  régulièrement  espacés 
entre  les  bras  de  liaison  6,  en  étant  disposés  à 

20  la  limite  du  carter  d'échappement  18  et  de  la 
chambre  de  post-combustion  9  ; 

-  un  anneau  brûleur  19,  de  forme  annulaire 
d'axe  2,  est  fixé  sur  les  extrémités  radiales  ex- 
ternes  des  bras  accroche-flammes  1  7,  à  proxi- 

25  mité  de  l'arête  14  du  bec  13,  ménageant  entre 
son  aile  externe  20  et  la  paroi  annulaire  8  un 
passage  21. 

Chaque  bras  de  liaison  6  des  figures  1  et  2  est 
constitué  par  deux  parois  radiales  22,  espacées  l'une 

30  de  l'autre  afin  de  ménager  entre  elles  un  conduit  de 
gaz  23  qui  communique,  à  la  partie  supérieure  du 
bras  de  liaison,  par  une  ouverture  24,  avec  le  passa- 
ge  25  ménagé  entre  le  carter  externe  1  et  la  paroi  ex- 
terne  3,  constituant  le  passage  principal  d'air  secon- 

35  daire  de  la  turbomachine.  Le  conduit  23  débouche  par 
ailleurs  dans  la  chambre  de  post-combustion  9  par 
des  ouvertures  26  traversant  la  paroi  transversale 
aval  27  du  bras  de  liaison  6.  Chaque  paroi  radiale  22 
comporte  une  gouttière  radiale  28,  à  l'intérieur  de  la- 

40  quelle  sont  disposés  deux  conduits  radiaux  de  carbu- 
rant  29,  raccordés  à  une  alimentation  en  carburant  30 
située  à  l'extérieur  du  carter  1  .  Des  trous  traversants 
31  ,  ménagés  dans  la  paroi  de  chaque  conduit  de  car- 
burant  29,  s'étendent  perpendiculairement  à  la  paroi 

45  22,  transversalement,  et  orthogonaux  à  l'axe  2,  cons- 
tituant  autant  d'orifices  d'injection  de  carburant  à  l'ex- 
térieur  du  bras  de  liaison  6,  juste  en  amont  de  la 
chambre  de  post-combustion  9.  Des  trous  32  traver- 
sant  l'angle  amont  du  raccordement  de  chaque  gout- 

50  tière  28  avec  la  paroi  adjacente  22  établissent  la 
communication  du  conduit  23  avec  les  passages  ex- 
térieurs  33  ménagés  entre  bras  de  liaison  adjacents, 
faisant  communiquer  le  carter  d'échappement  18 
avec  la  chambre  de  post-combustion  9. 

55  En  variante  représentée  sur  les  figures  5  et  6,  les 
bras  de  liaison  6  sont  constitués  par  deux  parois  22A, 
qui  se  rejoignent  en  aval  en  une  arête  22B,  les  ouver- 
tures  26  étant  alors  remplacées  par  des  pluralités 
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d'orifices  26A  traversant  les  parois  22Aen  oblique  de 
l'amont,  à  l'intérieur  du  conduit  23A  délimité  par  les 
parois  22A,  vers  l'aval,  pour  déboucher  dans  les  pas- 
sages  extérieurs  33,  qui  débouchent  eux-mêmes 
dans  la  chambre  de  post-combustion  9.  Les  conduits 
de  carburant  29  sont  disposés  dans  les  gouttières  28, 
et  les  trous  32  sont  également  présents. 

Il  peut  être  observé  que,  de  part  et  d'autre  de  l'at- 
tache  6Ade  chaque  bras  de  liaison  6  sur  la  paroi  ex- 
terne  3,  celle-ci  est  perforée  par  une  multitude  de 
trous  34,  qui  assurent  la  communication  du  passage 
principal  d'air  secondaire  25  avec  la  chambre  de  post- 
combustion  9. 

L'anneau  brûleur  19  est  constitué  par  un  profilé 
annulaire  dont  une  section  par  un  plan  passant  par 
l'axe  2,  représentée  sur  la  figure  4,  comporte  deux  ai- 
les  20,  35,  disposées  en  un  V,  la  pointe  du  V  orientée 
vers  l'amont,  dans  le  sens  opposé  à  celui  de  la  flèche 
G.  Un  conduit  torique  36  est  disposé  à  l'intérieur  du 
profilé  à  section  en  V,  est  muni  d'une  multitude  de 
trous  traversants  37  dont  l'axe  est  orienté  parallèle- 
ment  et  dans  le  sens  de  la  flèche  G,  vers  l'aval,  et  est 
raccordé  à  un  ou  plusieurs  conduits  d'alimentation  en 
carburant  38.  Les  trous  34  de  la  paroi  externe  3  dé- 
bouchent  dans  la  chambre  de  post-combustion  9 
dans  le  voisinage  et  en  amont  du  profilé  à  section  en 
V. 

Chaque  bras  accroche-flammes  1  7  est  constitué 
par  un  profilé  ayant  une  section  droite  en  V,  à  deux  ai- 
les  39,  avec  la  pointe  du  V  orientée  vers  l'amont,  dans 
le  sens  opposé  à  celui  de  la  flèche  G,  et,  par  un 
conduit  de  comburant  (d'air,  le  plus  souvent)  40,  reçu 
entre  les  ailes  du  profilé,  en  y  étant  fixé  par  des  brides 
espacées  de  fixation  41  .  Ce  conduit  40  a  son  extré- 
mité  40A,  la  plus  proche  de  l'axe  2,  borgne  ;  a  son  au- 
tre  extrémité  40B  conformée  en  une  ouverture  de 
communication  avec  le  passage  principal  d'air  secon- 
daire  25  ;  et  est  en  outre  muni  de  plusieurs  rangées, 
parallèles  à  son  axe,  de  trous  traversants  42,  dont  les 
orientations  ont  toutes  une  composante  orientée  de 
l'amont  vers  l'aval.  Enfin,  l'arête  amont  43  du  profilé 
comporte  plusieurs  séries  de  trous  traversants  44, 
dont  les  axes  sont  parallèles  au  sens  de  la  flèche  G 
et  qui  débouchent  directement  sur  l'arête  amont  45  du 
conduit  40. 

Il  sera  enfin  observé  que  les  diverses  ouvertures, 
les  divers  trous,  et  les  passages  qui  ont  été  prévus 
permettent  l'obtention  des  flux  gazeux  suivants  : 

-  un  premier  flux,  suivant  les  flèches  H1,  qui 
conduit  une  partie  (environ  35  %)  de  l'air  se- 
condaire  contenu  dans  le  passage  principal  25, 
de  ce  passage  principal  25  vers  la  chambre  de 
post-combustion  9,  en  traversant  les  ouvertu- 
res  supérieures  24  et  transversales  26  des 
bras  de  liaison  6  ;  le  choix  de  la  forme  des  ou- 
vertures  26  permet  l'admission  d'air  secondai- 
re,  frais  au  sein  même  du  flux  primaire  de  gaz 
provenant  du  carter  d'échappement  18,  y 

compris  au  centre  de  ce  flux  primaire,  et  ainsi 
d'améliorer  le  profil  de  variation  des  tempéra- 
tures  afin  de  réduire  les  émissions  de  rayonne- 
ment  infrarouge  de  la  turbomachine  ;  dans  la 

5  variante  de  la  figure  6,  la  répartition,  le  nombre 
et  les  dimensions  des  trous  26A  permettent 
également  d'optimiser  le  profil  des  températu- 
res  ; 

-  un  deuxième  flux,  suivant  les  flèches  H2,  qui 
10  traverse  le  passage  annulaire  16,  et  conduit 

une  autre  partie  de  l'air  secondaire  contenu 
dans  le  passage  principal  25  jusqu'à  l'intérieur 
de  la  chambre  de  post-combustion  9,  et  permet 
de  réfrigérer  la  zone  de  l'arête  14,  notamment 

15  pendant  le  fonctionnement  avec  post- 
combustion  ; 

-  un  troisième  flux,  suivant  les  flèches  H3,  cana- 
lise  l'air  secondaire  contenu  dans  le  passage 
principal  25  vers  l'espace  annulaire  12,  puis 

20  vers  l'espace  compris  entre  les  parois  8  et  1  0, 
et,  s'échappant  par  les  trous  46,  assure  la  ré- 
frigération  de  la  paroi  8  délimitant  la  chambre 
de  post-combustion  9  ; 

-  un  quatrième  flux  (flèches  H4),  en  provenance 
25  du  passage  principal  d'air  secondaire  25,  tra- 

verse  les  ouvertures  supérieures  40B  des 
conduits  40  des  bras  accroche-flammes  17, 
pénètre  dans  ces  conduits  40,  et  s'en  échappe 
à  travers  les  trous  42  en  complétant  le  flux  prin- 

30  cipal  traversant  la  chambre  de  post- 
combustion  9  ;  ce  quatrième  flux  permet  en  ou- 
tre  la  réfrigération  des  bras  accroche-flammes 
17; 

-  un  cinquième  flux  (flèches  H5),  en  provenance 
35  du  passage  principal  d'air  secondaire  25,  tra- 

verse  les  passages  21  ménagés  entre  les  ailes 
39  de  deux  bras  accroche-flammes  successifs, 
la  paroi  8,  et  l'aile  externe  20  de  l'anneau  brû- 
leur  1  9,  et  se  mélange  ensuite  au  flux  principal 

40  qui  traverse  la  chambre  de  post-combustion  9  ; 
-  un  sixième  flux  (flèches  H6),  provenant  du  pas- 

sage  principal  d'air  secondaire  25,  traverse  les 
trous  34,  réfrigère  les  parois  de  l'anneau  brû- 
leur  1  9,  de  manière  à  aboutirà  une  température 

45  intermédiaire  entre  le  flux  primaire  ayant  tra- 
versé  le  carter  d'échappement  18  et  l'air  se- 
condaire  frais  provenant  du  passage  principal 
26. 

La  conformation  et  la  disposition  des  bras  accro- 
50  che-f  lammes  1  7  et  de  l'anneau  brûleur  1  9  permettent 

une  limitation  des  pertes  de  charge  et  l'obtention 
d'une  surface  équivalente  radar  faible. 

Les  avantages  principaux  des  dispositions  précé- 
demment  décrites  sont  les  suivants  liés  à  la  judicieu- 

55  se  répartition  du  débit  d'air  secondaire  : 
-  grande  stabilité  de  combustion  de  la  post- 

combustion  ; 
-  domaine  d'allumage  étendu  ; 
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-  rendement  de  combustion  élevé  ; 
-  réduction  des  émissions  de  rayonnement  infra- 

rouge. 
La  disposition  et  la  nature  des  bras  accroche- 

flammes  1  7  et  de  l'anneau  brûleur  1  9  permettent  l'ob-  5 
tention  : 

-  d'une  perte  de  charge  limitée  ; 
-  d'une  surface  équivalente  radar  réduite  ; 
-  de  gradients  thermiques  limités. 
L'invention  n'est  pas  limitée  aux  réalisations  dé-  10 

crites,  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les  varian- 
tes  qui  pourraient  leurs  être  apportées  sans  sortir  de 
leur  cadre,  ni  de  leur  esprit. 

15 
Revendications 

1.  Dispositif  de  post-combustion  pour  turbo-réac- 
teur  double  flux  comprenant  un  carter  annulaire 
externe  (1)  possédant  un  axe  de  sensible  révolu-  20 
tion  (2),  un  carter  d'échappement  (18)  contenu  à 
l'intérieur  dudit  carter  externe  et  comprenant  une 
paroi  annulaire  externe  (3)  et  une  paroi  annulaire 
interne  (5),  ayant  chacune  le  même  axe  de  révo- 
lution  que  le  carter  externe,  ladite  paroi  externe  25 
(3)  étant  écartée  du  carter  externe  et  délimitant 
avec  lui  un  passage  principal  d'air  secondaire 
(25),  et  des  bras  de  liaison  (6)  reliant  la  paroi  in- 
terne  (5)  à  la  paroi  externe  (3),  ce  dispositif  de 
post-combustion  comprenant  également  une  pa-  30 
roi  de  post-combustion  (8),  annulaire,  ayant 
même  axe  de  révolution  que  le  carter  externe, 
disposée  à  l'intérieur  du  carter  externe  (1)  en  en 
étant  écartée  d'une  distance  déterminée  de  ma- 
nière  à  ménager  un  passage  d'air  de  refroidisse-  35 
ment  (12),  et  délimitant  une  chambre  de  post- 
combustion  (9),  caractérisé  en  ce  que  chaque 
bras  de  liaison  (6)  comprend  un  caisson  (23) 
comportant  une  ouverture  supérieure  (24) 
communiquant  avec  ledit  passage  principal  d'air  40 
secondaire  (25),  et  comportant  un  premier  dispo- 
sitif  d'ouvertures  (26),  traversant  la  paroi  trans- 
versale  aval  (27)  dudit  bras  de  liaison  et  commu- 
niquant  avec  la  chambre  de  post-combustion  (9). 

45 
2.  Dispositif  de  post-combustion  selon  la  revendica- 

tion  1,  caractérisé  en  ce  que  ledit  premier  dispo- 
sitif  d'ouvertures  comprend  au  moins  une  ouver- 
ture  (26)  contenue  dans  un  plan  sensiblement 
transversal  par  rapport  à  l'axe  (2)  de  la  chambre  50 
de  post-combustion  (9). 

3.  Dispositif  de  post-combustion  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  d'ou- 
vertures  comprend  une  pluralité  de  trous  (26A)  55 
qui  traversent  deux  parois  (22A)  constituant  le 
caisson  (23A)  et  formant  un  dièdre  (22B),  ces 
trous  réalisant  la  communication  du  passage 

principal  d'air  secondaire  (25)  avec  la  chambre 
de  post-combustion  (9). 

4.  Dispositif  de  post-combustion  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'extrémité  aval  radiale  externe  (15)  de 
chaque  bras  de  liaison  est  voisine  de,  et  non  join- 
tive  avec,  la  paroi  de  post-combustion  (8),  de  sor- 
te  qu'est  ménagé,  entre  ledit  bras  de  liaison  (6)  et 
ladite  paroi  de  post-combustion  (8),  un  deuxième 
passage  d'air  secondaire  (16)  faisant  communi- 
quer  le  passage  principal  d'air  secondaire  (25) 
avec  la  chambre  de  post-combustion  (9). 

5.  Dispositif  de  post-combustion  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en 
ce  que  la  paroi  de  post-combustion  (8)  est  traver- 
sée  par  une  pluralité  de  trous  (46)  établissant  la 
communication  du  passage  d'air  de  refroidisse- 
ment  (12)  avec  la  chambre  de  post-combustion 
(9)  de  manière  à  réfrigérer  ladite  paroi  de  post- 
combustion. 

6.  Dispositif  de  post-combustion  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en 
ce  qu'elle  comporte  des  bras  accroche-flammes 
(17)  qui  s'étendent  radialement  à  la  jonction  du 
carter  d'échappement  (18)  et  de  la  chambre  de 
post-combustion  (9)  en  ayant  leurs  extrémités  ex- 
ternes  fixées  sur  la  paroi  externe  (3)  du  carter 
d'échappement,  chaque  ensemble  de  bras  ac- 
croche-flammes  comprenant  un  caisson  allongé 
(40)  muni  d'une  ouverture  axiale  externe  (40B) 
de  communication  avec  le  passage  principal  d'air 
secondaire  (25)  et  délimité  par  une  paroi  (40)  tra- 
versée  par  une  pluralité  de  trous  (42)  établissant 
la  communication  entre  l'intérieur  dudit  caisson  et 
la  chambre  de  post-combustion  (9). 

7.  Dispositif  de  post-combustion  selon  la  revendica- 
tion  6,  caractérisé  en  ce  que  chaque  ensemble  de 
bras  accroche-flammes  (17)  comporte  un  profilé 
externe  à  deux  ailes  (39),  ayant  une  section  en  V, 
à  l'intérieur  duquel  est  disposé  le  caisson  (40), 
l'ouverture  de  la  section  en  V  étant  orientée  vers 
l'aval  de  la  chambre  de  post-combustion  (9). 

8.  Dispositif  de  post-combustion  selon  la  revendica- 
tion  7,  caractérisé  en  ce  que  l'arête  (43)  du  profilé 
correspondant  à  l'arête  de  la  section  en  V 
comprend  une  pluralité  de  trous  (44)  établissant 
la  communication  entre  le  carter  d'échappement 
(18)  et  l'espace  compris  entre  les  deux  ailes  (39) 
du  profilé. 

9.  Dispositif  de  post-combustion  selon  la  revendica- 
tion  8,  caractérisé  en  ce  qu'elle  comporte  un  an- 
neau  brûleur  de  réchauffe  (19)  disposé  coaxiale- 

5 



EP  0  592  305  A1  10 

ment  à  la  paroi  de  post-combustion  (8),  à  proxi- 
mité  de  l'extrémité  aval  (15)  de  la  paroi  annulaire 
externe  (3)  du  carter  d'échappement  et  de  l'extré- 
mité  amont  (14)  de  la  paroi  de  post-combustion 
(8)  et  délimitant  entre  lui-même  (19),  la  paroi  de  5 
post-combustion  (8)  et  les  bras  accroche-flam- 
mes  (17)  une  pluralité  de  passages  transversaux 
(21)  établissant  la  communication  entre  le  passa- 
ge  principal  d'air  secondaire  (25)  et  la  chambre 
de  post-combustion  (9).  10 

10.  Dispositif  de  post-combustion  selon  la  revendica- 
tion  9,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  annulaire  ex- 
terne  (3)  du  carter  d'échappement  est  traversée, 
à  proximité  et  en  amont  de  l'anneau  brûleur  de  ré-  15 
chauffe  (19),  par  une  pluralité  de  trous  (34)  éta- 
blissant  la  communication  entre  le  passage  prin- 
cipal  d'air  secondaire  (25)  et  la  chambre  de  post- 
combustion  (9). 

20 
11.  Dispositif  de  post-combustion  selon  l'une  quel- 

conque  des  revendications  1  à  10,  caractérisé  en 
ce  que  le  caisson  (23)  de  chaque  bras  de  liaison 
est  délimité  par  des  parois  (22  ;  22A)  qui  sont  mu- 
nies,  chacune,  d'une  gouttière  radiale  (28)  à  l'in-  25 
térieur  de  laquelle  est  disposé  au  moins  un 
conduit  (29)  d'injection  de  carburant  par  des  ori- 
fices  (31)  traversants  d'injection  d'axes  transver- 
saux,  orthogonaux  audit  axe  de  révolution  (2). 

30 
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